
CANADA 
PROVINCE DE QUÉBEC 
VILLE DE SAINT-FÉLICIEN 

Le 5 septembre 2023 

 PROCÈS-VERBAL de la séance extraordinaire du conseil de 
la Ville de Saint-Félicien, tenue le cinquième jour de septembre 
deux mille vingt-trois, à 17 h 30, à l'hôtel de ville de Saint-Félicien. 
 

SONT PRÉSENTS : Monsieur Luc Gibbons, maire 
 Monsieur Dany Bouchard, conseiller 
 Monsieur Bernard Boivin, conseiller 
 Monsieur Michel Gagnon, conseiller 
 Madame Josée Lemay, conseillère 
 Monsieur Jean-Philippe Boutin, conseiller 
 Monsieur Alexandre L. Paradis, conseiller 
 Me Louise Ménard, greffière 
 Monsieur Dany Coudé, directeur général 
 
 

E05-0923-01 

OBJET : OUVERTURE DE LA SÉANCE 
 

 Monsieur le maire Luc Gibbons procède à l’ouverture de la 
séance. 
 

E05-0923-02 

OBJET : LECTURE ET ACCEPTATION DE L’ORDRE DU JOUR  

 

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR JEAN-PHILIPPE BOUTIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 
 QUE l’ordre du jour de la présente séance soit accepté, tel 
que modifié : 
 

▪ Le sujet numéro 4 étant corrigé afin d’y substituer le 
fournisseur « Granby Composites » par « Matériaux 
Économiques inc. » ainsi que le montant de 72 879,07 $ 
par 82 120,89 $. 

 
E05-0923-03 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / RECONSTRUCTION DES TROTTOIRS ET 

DES BANDES CYCLABLES / RUE NOTRE-DAME (ENTRE LES RUES 

BRASSARD/CHAMPLAIN ET LE BOULEVARD HAMEL) / TRIXECO / 

702 145,71 $ TAXES INCLUSES 
 

 ATTENDU l’appel d’offres public relativement au contrat de 
reconstruction des trottoirs et des bandes cyclables de la rue 
Notre-Dame (entre les rues Brassard/Champlain et le boulevard 
Hamel); 
 

ATTENDU le dépôt d’une seule soumission, soit : 
 

Trixeco 702 145,71 $ 
 

ATTENDU QU’aux termes de l’analyse, la soumission 
déposée par Trixeco s’est avérée être conforme; 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR ALEXANDRE L. PARADIS 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
D’ADJUGER à Trixeco, pour le prix de 702 145,71 $ incluant 

les taxes, le contrat de reconstruction des trottoirs et des bandes 
cyclables de la rue Notre-Dame (entre les rues 
Brassard/Champlain et le boulevard Hamel), selon les clauses et 
conditions des documents d’appel d’offres et de la soumission de 
l’adjudicataire. 



E05-0923-03 (suite) 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / RECONSTRUCTION DES TROTTOIRS ET 

DES BANDES CYCLABLES / RUE NOTRE-DAME (ENTRE LES RUES 

BRASSARD/CHAMPLAIN ET LE BOULEVARD HAMEL) / TRIXECO / 

702 145,71 $ TAXES INCLUSES 

 … 

IL EST EN OUTRE RÉSOLU que la résolution 21-0823-17 soit 
abrogée à compter de l’entrée en vigueur de la présente 
résolution. 

 
 (PROVENANCE DES FONDS : 22-200-30-400) 
 
E05-0923-04 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / FOURNITURE D’UN RÉSERVOIR EN FIBRE 

DE VERRE / MATÉRIAUX ÉCONOMIQUES INC. / 82 120,89 $ TAXES 

INCLUSES 

 
 ATTENDU l’appel d’offres sur invitation relativement au 
contrat de fourniture d’un réservoir en fibre de verre; 
 

ATTENDU le dépôt de deux soumissions, soit : 
 

Granby Composites 72 879,07 $ 

Matériaux Économiques inc. 82 120,89 $ 
 

ATTENDU QU’aux termes de l’analyse, la soumission 
déposée par Matériaux Économiques inc. s’est avérée être 
conforme; 

 
 SUR PROPOSITION DE MADAME JOSÉE LEMAY 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
D’ADJUGER à Matériaux Économiques inc., pour le prix de 

82 120,89 $ incluant les taxes, le contrat de fourniture d’un 
réservoir en fibre de verre, selon les clauses et conditions des 
documents d’appel d’offres et de la soumission de l’adjudicataire. 

 
 (PROVENANCE DES FONDS : 22-100-08-051) 
 

E05-0923-05 

OBJET : ADJUDICATION DE CONTRAT / FOURNITURE D’UNE STRUCTURE DE 

BÉTON / TUVICO / 107 984,62 $ TAXES INCLUSES 

 
 ATTENDU l’appel d’offres sur invitation relativement au 
contrat de fourniture d’une structure de béton; 
 

ATTENDU le dépôt d’une seule soumission, soit : 
 

Tuvico 107 984,62 $ 
 

ATTENDU QU’aux termes de l’analyse, la soumission 
déposée par Tuvico s’est avérée être conforme; 

 
 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR BERNARD BOIVIN 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 

 
D’ADJUGER à Tuvico, pour le prix de 107 984,62 $ incluant 

les taxes, le contrat de fourniture d’une structure de béton, selon 
les clauses et conditions des documents d’appel d’offres et de la 
soumission de l’adjudicataire. 

 
 (PROVENANCE DES FONDS : 22-100-08-051) 
 

  



E05-0923-06 
 

OBJET : PÉRIODE DE QUESTIONS 
 

 De 17 h 35 à 17 h 36 
 

Aucune intervention n’a été enregistrée. 
 

E05-0923-07 

OBJET : LEVÉE DE LA RÉUNION 
  

 SUR PROPOSITION DE MONSIEUR DANY BOUCHARD 
 IL EST UNANIMEMENT RÉSOLU 
 

 QUE l'assemblée soit levée à 17 h 36. 
 

Tel que stipulé dans la Loi sur les cités et 
villes, je certifie avoir remis au maire, en 
date du 11 septembre 2023, pour 
approbation, le procès-verbal des actes et 
délibérations du conseil contenant les 
règlements, les résolutions, les obligations 
et les contrats approuvés au cours de la 
présente séance. 
 

 ____________________________ 
Me Louise Ménard, greffière 
 
En vertu de l’article 477.1 de la Loi sur les 
cités et villes, je certifie que la Ville 
dispose des crédits suffisants pour les fins 
auxquelles des dépenses sont projetées 
dans le présent procès-verbal, ce 
_____________________. 

 

 ____________________________ 
 Janie Paquet, trésorière 

 
En vertu de l’article 53 de la Loi sur les 
cités et villes, je donne mon assentiment 
aux règlements et aux résolutions 
adoptés par le conseil au cours de cette 
séance ainsi qu’aux obligations et 
contrats qu’il a approuvés, et dont fait 
état ce procès-verbal, 
ce_______________________. 
 

_____________________________ 
Luc Gibbons, maire 
 

_____________________________ 
Président d’assemblée 
 
 

CE PROCÈS-VERBAL A ÉTÉ RATIFIÉ À LA SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

DE CETTE VILLE LE DEUXIÈME JOUR D’OCTOBRE DEUX MILLE  
VINGT-TROIS. 
 
 
 

   

Président d’assemblée  Me Louise Ménard, greffière 

 


